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Le Printemps pointe son nez !

Le printemps fera son apparition le 20 mars. Cette saison 
marque traditionnellement le renouveau de la nature et 
nous encourage à la positivité ! Nous pourrons profiter 
de nos espaces de verdure tels les bords de Sarthe avec 
les Basses Vallées Angevines, les Sablières ou encore 
les abords de l’hippodrome. Ces milieux apportent une 
vraie bouffée d’oxygène, mais ils restent néanmoins si 
sensibles qu’il faut en prendre le plus grand soin en les 
respectant sans y apporter des déchets ou les abîmer par 
l’utilisation d’engins moteurs !

En relisant mon édito de janvier 2022, où je pressentais 
une année compliquée, je constate à ce jour que je ne 
m’étais pas trompé, d’autant plus que la crise économique 
et énergétique mondiale est venue se rajouter aux 
inquiétudes du quotidien des Français. Jamais, en 
aussi peu de temps, notre pays n’avait connu de tels 
bouleversements, et force est de constater qu’au niveau 
politique, ce sont l’abstention lors des élections, la colère 
et le ras le bol lors des dernières manifestations qui se 
sont majoritairement exprimés.

Nous ressentons chez nos concitoyens une irritation, un 
agacement et une perte de confiance envers nos décideurs 
nationaux. Cet état d’esprit se généralise partout dans le 
pays, et ici même, à Écouflant. Cette situation qui favorise 
l’individualisme et le repli sur soi nous oblige, nous élus 
municipaux, à être encore plus présents et attentionnés 
pour préserver notre qualité de vie. 

Dans le domaine des énergies, les élus ont pris 
leurs responsabilités en réduisant dès cet hiver les 
consommations des bâtiments communaux, mais j’invite 
les Écouflantais, en particulier tous les utilisateurs des 

bâtiments publics, à redoubler d’attention dans leur 
utilisation, et notamment sur l’éclairage et le chauffage. 
Il en va de la responsabilité collective de ne pas gaspiller 
pour éviter d’impacter trop fortement nos finances 
locales.

En 2023, la municipalité, à l’inverse de beaucoup de 
communes de l’agglomération, continuera d’apporter 
son soutien aux associations sportives, culturelles 
et économiques et maintiendra un fort taux 
d’investissement.

2023 sera l’année où nous livrerons la nouvelle halle de 
tennis, mais aussi où nous aménagerons les bords de 
Sarthe proches de la guinguette et du port. Malgré un 
contexte difficile, nous continuons à garder le cap de notre 
projet politique. 

Ensemble, croyons en notre réussite collective dans 
l’intérêt général et donnons un sens à nos projets 
pour poursuivre notre marche vers un développement 
harmonieux et plus solidaire de notre belle commune.

Profitez des beaux jours 
et à bientôt.

Amitiés

 Denis CHIMIER
Maire d’Écouflant

 dito
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VIE MUNICIPALE

 Conseil municipal
des mois de décembre 2022 
et janvier 2023
Intercommunalité 
Rapport annuel 2021 sur le prix
et la qualité des services eau potable
et assainissement
Angers Loire métropole a publié le 
rapport 2021. 57 200 m3 d’eau potable 
ont été produits chaque jour pour les 
98 535 abonnés. En 2021, le prix au litre 
est de 0.00374 €. 41 stations d’épuration 
permettent d’assurer l’assainissement 
collectif de 87 967 abonnés. Retrouvez le 
détail de tous les chiffres et explications, 
notamment sur la qualité 
de l’eau, dans le rapport 
en ligne en flashant ce 
code : 

Finances locales
Subventions aux associations
La municipalité maintient son niveau 
d’aides aux associations communales. Près 
de 100 000 € leur sont versées en 2023 sous 
forme de subventions. Ces aides financières 
contribuent à leur bon fonctionnement. La 
commune leur met aussi à disposition des 
locaux et du matériel.

Demande de subventions 
pour les projets communaux
Comme tous les ans, la commune sollicite 
l’État pour obtenir des subventions sur 
ses projets d’investissement. Six dossiers 
ont été déposés : requalification du 
complexe sportif d’Éventard, démolition 
de l’îlot Bellebranche, déploiement 
de la gestion technique centralisée, 
renouvellement d’éclairage en LED, mise 
en accessibilité des toilettes publiques 
d’Éventard et mise en sécurité de l’église.

Urbanisme
Logement social
Écouflant respecte aujourd’hui l’obliga-
tion de disposer de 20 % de logement 
social sur son territoire. Maine-et-Loire 
habitat souhaite vendre 24 de ses loge-
ments (priorité aux locataires en place), 
mais la commune a accepté que seuls 
les douze pavillons d’Éventard quittent 
le parc social. Même s’il est difficile 
d’empêcher les Écouflantais de devenir 
propriétaire, ce compromis a été trouvé 
pour conserver le taux de 20 % et éviter 
d’avoir une indemnité à payer.

 Le compte-rendu du Conseil municipal
est disponible sur la borne tactile

devant la Mairie ou sur le site
internet communal : www.ecouflant.fr

Prochains conseils municipaux :
les mardis 28 mars et 25 avril, 

20h au Vallon des Arts

   NAISSANCES
Tao Ivara 
né le 11 novembre 2022
Livio Leblanc 
né le 31 décembre 2022

DÉCÈS
Raymond Planchais,
71 ans, le 25 novembre 2022

René Gerbault,
87 ans, le 9 décembre 2022

Jean-Pascal Nédélec,
58 ans, 22 décembre 2022

Jean-Bernard Richer,
67 ans, le 27 décembre 2022

Guy Daubenton, 
70 ans, le 28 décembre 2022

Christian Lescornez,
66 ans, 18 janvier 2023
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ÉCOUFLANT EN CHIFFRES

population légale au 1er janvier 2023
4 513 hab

Densité d’habitants au km²
220

associations
actives

40
naissances
en 2022

38

mariages
en 2022

16
décès
en 2022

43
entreprises dans le Parc 
d’activités Angers-Écoufant

+/- 90

Hommage 
Monsieur Christian Lescornez s’est 
éteint en janvier 2023. Il s’était 
engagé dans l’équipe municipale 
depuis 2014 comme conseiller. 
Il œvrait dans les commissions 
urbanisme /bâtiment /voirie et 
communication. Christian nous a 
apporté sa gentillesse, sa sérénité 
et était toujours prêt à aider les 
autres, avec son large sourire et 
son enthousiasme. Tous les élus 
et services lui disent «Merci» pour 
son engagement et sa fidélité. 

          

60 à 74 ans
19.6 %

Répartition
de la population 

par âge en %

0 à 14 ans : 
17,4 %

15 à 29 ans
15,7 %

30 à 44 ans : 
15,6 %

45 à 59 ans :  
20,9 %

75 ans ou plus : 
10.8 %
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VIE SOCIALE

  

Convention entre 
la municipalité et le CLIC 
de Loir à Loire
Un partenariat renforcé
La présente convention a pour objet la mise en place d’un par-
tenariat entre la commune d’Écouflant (pôle Solidarité) et le CLIC 
de Loir à Loire considérant l’intérêt et la pertinence d’un travail 
d’information, de conseil et d’accompagnement pour toutes les 
personnes âgées du territoire et leur entourage. 

Le CLIC constitue le lieu d’information privilégié des personnes 
âgées et de leur entourage sur les questions liées au vieillisse-
ment, au soutien à domicile et à l’entrée en établissement. Le 
CLIC met également en place des actions de prévention. Il orga-
nise des conférences, propose des groupes de parole, des forums.

Quant au pôle Solidarité, service de la ville d’Écouflant, c’est un 
outil de veille et de prévention pour les Ecouflantais. Il joue aussi 
un rôle de coordination et d’animation de l’action sociale globale. 
Il est en liaison directe avec le C.C.A.S. (Centre Communal d’Action 
Sociale), établissement public administratif communal distinct 
des services de la commune. Ils œuvrent en relation avec les par-
tenaires sociaux.

Compte tenu de l’intérêt que représente le CLIC pour les per-
sonnes âgées de la commune, le Pôle Solidarité participe à son 
financement par l’attribution d’une subvention annuelle.

Les violences intrafamiliales
14% des femmes en couple déclarent avoir été victimes
de violences conjugales. A qui en parler ?
Les violences conjugales et intrafamiliales représentent tous 
les actes de violence physique, sexuelle, psychologique, éco-
nomique et verbale qui surviennent au sein de la famille ou 
du foyer. Elles touchent le plus souvent les femmes et ont 
des répercussions sur les enfants. 

Les victimes ont souvent perdu toute confiance en elles et ne 
savent pas à qui s’adresser. Elles peuvent :

- Contacter leur médecin traitant pour obtenir un certificat 
médical qui pourra justifier des marques de violences. Le 
médecin est tenu au secret médical.

- Contacter le Centre Communal d’Action Sociale de leur 
commune. C’est un lieu d’écoute et d’accompagnement, 
sans jugement. Le CCAS pourra les aider à trouver un 
logement ou leur proposer un logement d’urgence en cas 
de danger immédiat. L’agent social est tenu au secret 
professionnel.

- Contacter l’Association Solidarités Femmes 49 au :
 02 41 87 97 22. Les missions de cette association consistent 

à aider et assister matériellement et moralement, médicale-
ment et juridiquement les femmes subissant des violences, 
particulièrement des violences conjugales, ainsi que leurs 
enfants ; donner la possibilité d’être écoutées, aidées et 
conseillées dans leurs démarches ; les amener à se prendre 
en charge personnellement sur tous les plans ; accueillir et, 
si besoin, héberger ces femmes et leurs enfants.

Avant tout, même si cela peut sembler évident, il est 
essentiel de rappeler que les victimes, mais aussi les 
témoins de violences intrafamiliales, peuvent à tout 
moment prévenir les forces de l’ordre en composant le 17.

Il existe aussi d’autres moyens pour alerter sans se 
faire entendre par l’agresseur, le 3919 (numéro d’écoute 
national d’aide aux femmes victimes de violences).

       
  

     

Séniors, osez
les bons réflexes  
Ateliers de sensibilisation
à la sécurité routière
Le service sécurité routière de la Préfecture de Maine-
et-Loire et les opticiens mobiles vous accueillent mardi 
7 mars à la résidence Domitys Le Critérium à Éventard 
pour des ateliers sur la sécurité routière :

> 10h-12h : révision du code de la route, tests d’acuité 
visuelle

> 11h30-12h30 : présentation des missions du CLIC et du 
CCAS d’Ecouflant

> 12h-14h : pause déjeuner (possibilité de venir avec 
votre pique-nique ou de réserver un buffet, 10€ sur ins-
cription)

> 14h-17h30 : ateliers :

- Parcours lunettes simulatrices d’alcoolémie
- Test d’acuité visuelle
- Simulateurs de conduite et de temps de réaction
- Mise en situation de conduite dans un véhicule école 

Gratuit sur inscription au 02 55 97 08 00
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Jeunesse proximité  
2 actions pour l’orientation
des jeunes
L’orientation est au cœur de la jeunesse avec deux 
actions à ne pas manquer : 

Le samedi 11 mars : 10h-12h et 14h-17h
Au service jeunesse proximité, aura lieu une présentation du dis-
positif Service Civique. Adressé aux jeunes de 16 à 25 ans, jusqu’à 
30 en situation de handicap, cet outil offre un cadre d’engagement 
où les jeunes pourront se côtoyer et vivre une expérience humaine 
unique. Cet engagement est volontaire sur une mission d’intérêt 
général, autour de plusieurs thématiques (sport, éducation, solida-
rité, environnement, santé…). D’une durée de 6 à 12 mois, il permet 
aux jeunes de devenir acteur et moteur de la société de demain.
Avec la participation de deux professionnels, il sera possible 
d’échanger autour de ce dispositif et de découvrir toutes les mis-
sions en cours.

Le jeudi 27 avril : 13h30-18h
Au centre Simone Signoret, à la grange d’Eventard, aura lieu la 
seconde édition de « Quoi faire cet été et après ? ». 
Ouvert à tous publics, à partir de 15 ans, cet évènement accueille 
des organismes de formation, des entreprises, des associations, des 
agences intérim et autres partenaires de l’emploi et de l’orientation. 
De nombreuses offres et pistes à pourvoir : jobs d’été, stages, ou 
autres ! 

En complément de ces actions, le programme des activités du 
service Jeunesse Proximité reste disponible et accessible sur nos 
réseaux sociaux.
Animations, sorties, concerts, soirées, accompagnement socio- 
professionnel avec le Réseau Informations Jeunesse sont proposés.

Un nouveau dispositif
made in Écouflant ! 
Aide - animateur
Fort d’une dynamique inter services enfance – jeunesse, 
un nouvel accompagnement voit le jour intitulé « Aide 
animateur ». Plusieurs formats sont proposés : 

- un stage découverte et participatif. A destination 
des élèves de 3ème, sur un temps hors vacances 
scolaires, il sera possible au jeune de participer aux 
temps périscolaires et aux animations ALSH du 
mercredi après-midi. Sur une durée de 4 à 5 jours 
essentiellement, et sous conventionnement avec 
l’établissement scolaire, le jeune participera aux 
activités et temps d’encadrements. 

- un stage d’immersion professionnelle. A destination 
des jeunes de 16 ans minimum, à partir d’avril 
2023, sur un temps de vacances scolaires, les 
services concernés accompagnent 1 à 2 jeune pour 
s’impliquer au sein de l’ALSH pour 2 journées. 

- un autre stage d’immersion professionnelle, cette 
dynamique évoluera. Sur la période estivale, le 
système sera similaire. Seule la durée du stage 
évoluera ; de 2 jours en avril à 5 jours en été.

En complément de ces actions, le programme des 
activités du service Jeunesse Proximité reste disponible 
et accessible sur nos réseaux sociaux.

       
  

     

Thé dansant 
Dans la cadre des animations 2023 à destination des aînés, la 
commune organise un thé dansant le jeudi 27 avril à 14h30 au 
Vallon des Arts animé par « Cocktail Pian’s ».
Il est ouvert aux plus de 60 ans.
Tarifs : 5 € pour les Ecouflantais ; 10€ pour les non Ecouflantais.
Les réservations et le paiement se font uniquement par chèque 
auprès de l’accueil de la mairie.
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VIE SOCIALE

Relais Petite Enfance  
Animation et permanences
Le Relais propose aux enfants et aux assistants maternels du 
territoire une matinée à la Galerie David d’Angers pour l’animation 
« Conte-moi les petits et les grands », le 17 mars prochain. 
Accompagnés d’une médiatrice du musée, ils pourront ainsi 
découvrir les œuvres en pierres sculptées de la Galerie. 

Le Relais a pour missions :

- d’informer tous les futurs parents et parents des accueils 
existants sur le territoire (accueil collectif, assistants maternels, 
garde à domicile…) et du mode de fonctionnement de chacun.

- d’informer également les parents et les assistants maternels sur 
les questions législatives, information juridique de 1er niveau

- d’accompagner les assistants maternels dans leur professionna-
lisation, lors de matinées rencontres, de soirées d’échanges, de 
permanences…

- d’informer sur le métier d’assistant maternel, la procédure de 
formation, d’agrément…

Les permanences ont lieu : 

• le lundi de 16h à 18h30, le mardi de 13h30 à 18h30 et le jeudi de 
13h30 à 18h30 à Écouflant ; 

• le mercredi de 9h à 12h à Saint Sylvain d’Anjou ; 
• le 1er jeudi du mois de 13h30 à 18h30 au Plessis Grammoire ; 
• le vendredi de 10h à 12h30 uniquement par téléphone.

Relais Funambule 8 rue des Belles Rives ÉCOUFLANT  
06 79 23 21 16 ou relaispetiteenfance@ecouflant.fr 

École
Bellebranche  
Une fin d’année riche 
en temps forts à l’école 
Bellebranche !
Les projets engagés en début d’année se concré-
tisent et l’année 2022 s’est clôturée autour de plu-
sieurs temps artistiques, culturels et conviviaux pour 
les élèves de l’école Bellebranche. Dans le cadre du 
dispositif Ecole et Cinéma, les élèves se sont rendus 
au cinéma « les 400 coups ». 

L’occasion pour ces cinéphiles en herbe d’être sen-
sibilisés à la fabrication d’un film, aux échelles de 
plans, aux choix d’images et de musiques du réali-
sateur...

Grâce à l’affiliation au label « génération 2024 », 
les élèves vont avoir l’occasion de rencontrer des 
sportifs de haut niveau, les voir s’entrainer, échan-
ger quelques balles avec eux ou bien les interroger 
sur leurs parcours de sportifs. De beaux moments 
de partage en perspective, motivants et inspirants 
pour ces jeunes sportifs.

Le projet de séjour en classe de mer se concrétise 
également pour la classe de CE1 qui partira 3 jours 
au mois de mai à St Hilaire de Riez. Pour financer 
ce projet, une cagnotte en ligne a été créée. Si vous 
souhaitez des renseignements ou si vous souhaitez 
aider la réalisation de ce projet en apportant votre 
contribution, n’hésitez pas à vous rapprocher de 
l’école.

Vous souhaitez inscrire votre enfant et découvrir 
l’école ? Vous pouvez nous rejoindre sur notre site 
internet et venir nous rencontrer à l’école.

Le site de l’école : : ecolebellebranche.jimdo.com/

Page Facebook de l’APE : Association des parents 
d’élèves des écoles Bellebranche

Pour toute inscription, contacter :  
Mme Dailler (directrice élémentaire)  02 41 43 00 63
ce.0491869r@ac-nantes.fr  
Les inscriptions pour la rentrée 2023 sont ouvertes.
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École Jeanne d’Arc  
et les différents pays d’Europe
Depuis le début de l’année scolaire, l’équipe enseignante a enta-
mé un travail de visite et d’observation d’établissements scolaires 
situés dans différents pays d’Europe. Ainsi, elle a été accueillie 
quelques jours dans l’école européenne de Bruxelles 4 Laeken.  
Cela a permis de découvrir une autre manière d’enseigner dans 
un établissement qui accueille 2 000 élèves de huit nationalités 
différentes. 
Ce fut aussi l’occasion de nouer des contacts avec des collègues 
pour des projets et des échanges futurs. Comme l’école Sainte 
Jeanne d’Arc, L’école européenne porte attention au développe-
ment durable et à l’ouverture aux autres, les élèves y parlent au 
minimum deux langues, parfois plus ! Lors des vacances d’Avril, 
deux enseignantes se rendront dans une école danoise.

Contact : Bernard LAUNAY 
ecouflant.jeannedarc@ec49.fr – 02 41 43 25 70

  

Les séjours enfance de retour en 2023
L’accueil de loisirs des Sablières propose 3 séjours 
durant le mois de juillet 
• Pour les 3/4 ans du 12 au 13 juillet  (12 places)
 Thème immersion à la ferme pédagogique «la clé des 

champs» à Andard (49) : découverte de la vie à la ferme et 
des animaux.

• Pour les 5/6 ans du 25 au 28 juillet (20 places)
 Thème nature à la base de loisirs de Brulon (72) : découverte 

de la pêche, visite de ferme et découverte de la fabrication 
du miel et de la farine

• Pour les 7/11 ans du 17 au 21 juillet (24 places)
 Thème sport de plein air, à la base de loisirs de Vioreau (44) 

: découverte des sports de pleine nature (VTT - orientation - 
canoë et escalade)

De belles expériences à vivre avec ses copains & copines, 
activités encadrées par des professionnels, hébergement 
sous toile de tente, partage de la vie en groupe ... Bref une 
expérience sensationnelle à ne surtout pas manquer !

Les modalités d’inscriptions :
• Séjours réservés aux habitants d’Écouflant 
• Permanences d’inscription à l’ALSH des Sablières :  le samedi 

8 avril de 10h à 12h et le mercredi 12 avril de 17h30 à 18h30.

ATTENTION : places limitées, aucune inscription ne sera prise 
par mail ou téléphone avant ces dates. 

• Dossier d’inscription complet à présenter le jour de l’inscrip-
tion :
- Attestation de quotient familial (CAF ou MSA)
- Photocopie des vaccinations à jour 
- Test anti-panique à faire en piscine (séjour 7 ans et +) 
- Fiche sanitaire (téléchargeable sur le site internet) 

• Le CCAS peut prendre en charge une partie du coût du séjour 
pour les quotients inférieurs à 690€ (de 30 à 80%, aide 
plafonnée à 70€ par séjour)

La grille tarifaire

Pour toutes demandes de renseignements :  
alshsablieres@ecouflant.fr

  Séjour 
3-4 ans 

2 j/1 nuit

Séjour 
5-6 ans

4 j/3 nuits

Séjour 
7 -11 ans
5 j/4 nuits

0€ à 600€ 60,00 € 100,00 € 110,00 € 

De 601€ à 
1000€ 65,00 € 115,00 € 125,00 € 

> 1001€  70,00 € 130,00 € 140,00 € 
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Le magazine bimestriel Confluences, distribué à tous les 
foyers, reste le vecteur d’information le plus apprécié, même 
à l’heure d’internet et des réseaux sociaux, tout public et tous 
sujets confondus. C’est un véritable lien qui crée une proximi-
té avec la population tout en développant un réel sentiment 
d’appartenance au territoire. 
Il permet de :
- Rendre lisibles les actions menées
- Faire connaître les services publics, d’informer pour 

favoriser la compréhension de l’action publique et la 
connaissance du territoire

- Exprimer et promouvoir l’identité du territoire
- Renforcer le lien avec les habitants
- Attirer les acteurs économiques

L’agenda de poche, condensé d’informations pratiques (liste 
des associations et des manifestations prévues, contacts 
utiles…) est offert à chaque foyer lors de la nouvelle année

La brochure culturelle présente la saison culturelle variée au 
Vallon des Arts. Elle est distribuée à tous les habitants en 
septembre. 

La brochure estivale présente toutes les animations touris-
tiques de mai à septembre. Vous la retrouverez encartée dans 
le Confluences de mai.

D’autres brochures sont publiées chaque année en fonction 
des besoins des services (relais petite enfance, DICRIM,...)

Vous pouvez retrouver toutes ces publications à l’accueil de la 
mairie, à la bibliothèque, au centre Simone-Signoret, au VDA 
mais elles sont également téléchargeables sur le site de la 
ville.
mais elles sont également téléchargeables sur le site de la 

VIE MUNICIPALE

Ce type d’affichage est destiné à attirer l’attention sur un événement.  
Sur la commune, nous disposons de :
- 5 panneaux positionnés sur des candélabres à des points stratégiques de passage

recevant des affiches municipales
- 5 emplacements pour des banderoles afin de promouvoir des manifestations communales

- 2 panneaux lumineux, l’un dans le bourg, et l’autre à d’Éventard, diffusent une information 
d’intérêt général concernant la commune. Ils sont également à disposition des associa-
tions. 

- 1 borne interactive sur le parvis de la mairie (photo de couverture)
Conformément à la nouvelle réglementation en vigueur depuis juillet dernier, les habitants y 
retrouvent les actes légaux, affichés sur papier jusqu’à présent : arrêtés municipaux et préfec-
toraux à portée générale, des documents d’urbanisme, des procès-verbaux et délibérations 
des conseils municipaux. Dotée d’informations supplémentaires (agenda, actualités), elle est 
accessible 24h/24h. Une borne identique est prévue en 2023 sur le quartier d’Éventard.

La communication
sur Écouflant

    Des supports de 
communication variés 
au service du territoire

et de ses habitants
Le service communication de la 

commune s’est doté de nombreux outils 
pour vous apporter une information de 

qualité, mais aussi partager et tisser 
des liens de proximité.

Les rencontres de quartiers avec les habitants sont une occa-
sion de diffuser de l’information sur la réalisation des projets 
communaux tout comme l’accueil des nouveaux habitants et 
la cérémonie des vœux.

Rencontre avec 
les habitants

Du mobilier urbain 
d’affichage

Des supports papier
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La communication
sur Écouflant

    Des supports de 
communication variés 
au service du territoire

et de ses habitants
Le service communication de la 

commune s’est doté de nombreux outils 
pour vous apporter une information de 

qualité, mais aussi partager et tisser 
des liens de proximité.

Les évènements portés ou soutenus par la Ville et les manifestations majeures 
organisées par les associations écouflantaises contribuant à l’animation de la 
Ville sont relayés sur les pages Facebook et Instagram de la Ville.

www.facebook.com/villeecouflant
1427 abonnés à la page facebook
www.instagram.com/ecouflant/
486 followers

Les rencontres de quartiers avec les habitants sont une occa-
sion de diffuser de l’information sur la réalisation des projets 
communaux tout comme l’accueil des nouveaux habitants et 
la cérémonie des vœux.

Placer le citoyen au cœur de l’information municipale

L’objectif est de simplifier votre vie en vous donnant un accès 
rapide aux informations municipales quel que soit votre support 
de consultation : smartphone, tablette ou ordinateur. Le site 
répond aux normes d’accessibilité avec notamment une vocali-
sation des contenus pour les personnes non-voyantes ou une 
augmentation de la taille des textes pour un confort de lecture. 

Le site est structuré en 6 grandes rubriques : Mairie, Vivre 
ensemble, se divertir, Habiter, Découvrir, Entreprendre

Annuaire de contacts
L’annuaire de contacts permet aux habitants de retrouver rapide-
ment les coordonnées des acteurs du territoire qui sont classés 
par catégorie.

Un espace citoyen
L’Espace citoyen offre un accès rapide aux principaux documents 
et services en ligne pour :
- Prendre rendez-vous pour effectuer une demande de passeport / 

carte identité
- Gérer vos réservations aux différents services municipaux liés 

à l’enfance où la jeunesse (restauration scolaire, périscolaire, 
centre de loisirs, activités jeunesse)

- Consulter et payer vos factures en ligne
- Modifier vos coordonnées et/ou mettre à jour vos informations 
personnelles
- Transmettre des documents
- Consulter des informations pratiques et d’actualités comme les 
menus de la restauration scolaire, les périodes de réservation  

Les réseaux
sociaux

Le site internet 
de la ville

Rencontre avec 
les habitants
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Déchets 
Le compostage
Plus que quelques mois avant l’en-
trée en vigueur au 1er janvier 2024 
de l’obligation pour les ménages de 
trier à la source ses biodéchets (Loi 
du 10/02/2020 relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire dite Loi Anti-gaspillage).
N’attendez pas le dernier moment 
pour vous équiper ! Angers Loire 
Métropole met des composteurs 
de 345 litres à disposition gratuite-
ment. Il suffit de contacter le service 
Déchets au 02 41 05 54 00 ou d’en 
faire la demande sur le site internet 
www.angersloiremetropole.fr (ru-
brique Mon quotidien – Gestion des 
déchets). Ensuite, vous prenez ren-
dez-vous en mairie pour le retirer. 
Une permanence de distribution 
par les membres de la Commission 
Environnement Développement 
Durable aura lieu dans le jardin de la 
Mairie le samedi 8 avril de 9h à 12h.
Si vous disposez déjà d’un compos-
teur mais que vous le trouvez trop 
petit, vous pouvez en demander un 
second. 
Au 31 décembre 2022, ce sont 577 
composteurs qui ont été installés 
dans les jardins des particuliers 
depuis le démarrage de l’opération. 
Cependant, nous sommes persua-
dés que beaucoup d’entre vous 
se sont équipés par eux-mêmes 
(achat ou fabrication) ! Combien 
êtes-vous dans ce cas ? Faites-
nous part de votre témoignage !   

Votre terrain est trop petit ou vous 
vivez en appartement ? Vous pou-
vez déposer vos biodéchets dans 
les composteurs collectifs. 
De nouveaux vont être installés 
courant 2023. Vous êtes inté-
ressés ? Dites-le-nous ! Et nous 
étudierons ensemble les meilleurs 
sites ! 

Contact : 
Service Environnement : 
02 41 4 1 10 07
fdominguez@ecouflant.fr 

ÉCOGESTE : 
par l’équipe du SAETED 
de Provins  
500 ans pour se dégrader, 1 seconde 
pour être ramassé
Depuis avril 2021, le SAETED de Provins mène 
une sensibilisation sur le ramassage des déchets 
auprès des jeunes de 6 à 20 ans porteurs de 
handicap. Cette activité permet de développer 
des compétences qui sont nécessaires aux jeunes 
dans leur quotidien : dextérité fine, concentration, 
enrichissement du vocabulaire et observations de 
l’environnement.
Au fur et à mesure des séances, les jeunes sont 
de plus en plus autonomes. Aujourd’hui, ils 
sensibilisent leur entourage en-dehors des temps 
d’activité «nettoyons la nature» en ramassant 
eux-mêmes les déchets.
«Nous remercions la mairie d’Écouflant de nous 
avoir équipés en tee-shirts, chasubles et gants. 
Cela nous permet d’être vus de tous et de nous 
faire connaître. Aujourd’hui, nous espérons 
encourager les habitants de la commune et des 
alentours à être plus respectueux de la nature 
et d’éviter tous ces dépôts qui polluent nos 
espaces.» Témoignage d’une animatrice.

       
  

   

Compostage
Témoignage de Jean-Michel Expert, 
habitant et membre de la commission extramunicipale
Environnement développement durable

Pourquoi compostez-vous ?
Je composte parce que : 
- cela me permet de réduire de manière très importante la quantité des 

déchets dans la poubelle ordures ménagères, 
- je récupère un excellent compost pour mes plantes.
- c’est facile, à condition de suivre les conseils très simples donnés par ALM.

Comment procédez-vous ?
Je récupère les restes d’aliments d’origine végétale (épluchures de fruits et de légumes, 
papier essuie-tout...) dans un récipient que j’ai mis dans la cuisine. Tous les deux jours, 
je vais le vider dans mon composteur. Comme j’ai un jardin, je mets également dans mon 
composteur des feuilles mortes et de la paille sèche. Je mélange de temps en temps avec 
une fourche et c’est tout...

A quoi sert-il ?
Au bout d’un an environ, je peux récupérer le compost pour mes plantes. En général, je m’en 
sers comme substrat pour mes graines ou pour enrichir le sol des plantes plus âgées. Il ne 
faut cependant pas s’attendre à avoir beaucoup de compost si le compostage est bien fait.
Une petite précision, il n’y a jamais d’odeur désagréable s’échappant de mon composteur 
et je n’ai jamais de souci de souris ou autres petits rongeurs.

CADRE DE VIE
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Six défibrillateurs présents 
sur la commune
À peine 1 citoyen sur 10 survit à un arrêt cardiaque sans une interven-
tion au bon moment. Des vies peuvent être épargnées en pratiquant les 
gestes de premiers secours et en relançant le cœur par un choc électrique le 
temps que les secours interviennent. Près de 50 000 arrêts cardiaques sont  
recensés chaque année. L’utilisation d’un DAE (Défibrillateurs Automatisés 
Externes) lors d’un arrêt cardiaque augmente de 40% les chances de survie. 
La commune est équipée de 6 DAE positionnés à la mairie, au complexe 
sportif du bourg, au Vallon des Arts, à la maison médico-sociale, au centre 
Simone-Signoret et au centre commercial d’Éventard. 

 

Enquête publique 
sur la modification 
du PLUi
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
est le document d’urbanisme qui encadre l’occu-
pation de l’espace sur l’ensemble du territoire 
d’Angers Loire Métropole (ALM -30 communes). Il 
fait actuellement l’objet d’une modification com-
portant environ une centaine de points d’évolu-
tion du plan de zonage, du règlement écrit et des 
orientations d’aménagement et de programma-
tion. Ces évolutions permettent notamment de 
renforcer la protection du végétal et du patrimoine 
bâti sur le territoire d’ALM.
Cette modification n°1 du PLUi sera soumise 
à enquête publique du 6 mars au 7 avril 2023. 
Un registre électronique sera mis à disposition 
du public pour consulter le dossier et formu-
ler des observations. De plus, une commission 
d’enquête se tiendra à la disposition du public 
à l’occasion de seize permanences réparties sur 
l’ensemble du territoire. Pas de permanences 
prévues à Écouflant.
Toutes les informations seront disponibles sur le 
site internet d’ALM : 
www.angersloiremetropole.fr/evolutions-plui

Des aires de jeux en travaux       

Les petits écouflantais pourront bientôt s’en donner à cœur joie dans différentes aires de jeux de la commune.
A Provins, le dernier élément de l’aire de jeux est en cours d’installation. Tout l’espace sera accessible en avril.
Aux Ongrois, les travaux sont programmés en avril et s’étaleront sur un mois. Les habitants pourront en profiter à partir de mai. 
La création de cet espace de jeux, en surplomb de la vallée de la Veillère, s’inscrit dans l’aménagement du quartier. Il conclut 
l’allée piétonnière qui traverse le lotissement.
Enfin, une autre aire de jeux est à l’étude. Elle devrait être installée d’ici cet été en bords de Sarthe, entre le ruisseau de la Veillère 
et la guinguette. 

Projet aire de jeux des Ongrois
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VIE CULTURELLE

Saison culturelle
2022 - 2023 
Zoom sur… 
la programmation culturelle

Vincent Bucher
Concert de Blues 
> Vendredi 17 mars à 20h30 au VDA
Nominé aux Grammy Awards 2013 avec le 
groupe Heritage Blues Orchestra, désigné 
meilleur harmoniciste français à deux reprises 
(Trophées France Blues).

Le talent de Vincent Bucher, reconnu
internationalement, l’a mené à collaborer 
aux Etats-Unis avec de grandes figures du 
blues�:�Louisiana Red, Eddie C. Campbell, 
Jimmy Johnson, Lurrie Bell, John Primer, Billy 
Branch,etc. qui font appel à lui pour ses qua-

lités de musicien, mais également de producteur-arrangeur. Ouvert à d’autres 
horizons musicaux, Vincent Bucher a tourné, enregistré, avec des artistes aus-
si divers que CharlElie Couture, Paul Personne, Bill Deraime, Boubacar Traoré, 
Tao Ravao. Ces collaborations l’ont mené sur les grandes scènes et festivals du 
monde entier

Réservation sur vallondesarts.placeminute.com

Thérèse
« Même pas mal »  
Pièce de théâtre musicale
> Vendredi 14 avril à 20h30 au VDA 
L’ange Punk
Tel l’oiseau de feu, Thérèse revient dynamiter 
la scène française avec des textes décapants 
et poétiques.

Sensible, drôle et rentre dedans, elle est la 
«TNT» de la poésie chantée. D’une plume
aiguisée, seule avec sa guitare, elle a l’art de 
créer une proximité avec le public. Ne vous 
y trompez pas, nous sommes très loin des
clichés de la chanson française ! Auteure-com-
positrice, Thérèse bouscule les règles du verbe 
avec un humour implacable.

Inimitable, c’est avec une authenticité rare que 
cette chanteuse comédienne s’engage dans 
un one-woman-show avec un esprit décidé-
ment rock.

Réservation sur
vallondesarts.placeminute.com

SE
P

T.
 2

2 
/ 

JU
IN

 2
3

« Sous le soleil … »
Fête de l’été

Rendez-vous le samedi 24 juin à 14h au Vallon Des Arts
Comme une 1ère escale, la fête de l’été sera l’occasion de se promener à 
travers les continents au son de musiques afro, latines, mais aussi celtique ou 
US…. Un avant-goût de vacances pour le public !

L’exposition
> Du 4 au 12 mars au VDA
Invité d’honneur : Félix Trost, peintre
Des peintures, des sculptures, des gravures sur 
cuivre, du dessin… un choix éclectique de huit 
artistes que vous pourrez découvrir à travers 
leurs œuvres et avec qui vous pourrez échanger ;
venez en prendre plein les yeux dans ce monde 
artistique de couleurs, de formes, de techniques 
et de savoir-faire.

Gratuit / 14h - 18h30, tous les jours
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BRÈVES

ÉCONOMIE LOCALE ET EMPLOI

Un photomaton
à la MMS
Afin de faciliter vos démarches de renouvel-
lement de titres d’identité, un photomaton a 
été installé au rez-de-chaussée de la Maison 
Médico Sociale (MMS).
Venez dans la cabine réaliser votre photo 
d’identité compatible avec la carte nationale 
d’identité électronique (CNIe). Ces photos 
sont conformes aux normes ICAO (également
appelées normes de l’OACI).
Le logiciel ID Photomaton®, spécialement créé 
pour analyser la conformité de votre photo 
et agréé par le Ministère de l’Intérieur, vous
accompagne pour la prise de votre photo.

La planche délivrée contient six photos 
conformes - Tarif : 8€

Arnaud Thomas 
Thérapeute manuel et 
praticien en énergétique 
chinoise    
La thérapie manuelle 
informationnelle biody-
namique et fluidique de 
l’Ecole Poyet est basée 
sur l’écoute du corps et de 
ses micro-mouvements
menant à des actions 
de normalisation des 
dysharmonies structu-
relles par l’ostéopathie 
douce (sans manipulations 
forcées ni cracking), et 
des tissus par la fasciathé-
rapie.
L’électropuncture par équilibration des énergies 
vient consolider les actions ostéopathiques (sans 
aiguilles à l’aide d’un appareil portatif de détection 
des points d’acupuncture et de traitement indo-
lore par micro-décharge électrique).
Exemples d’application : toutes les douleurs 
d’articulations, des muscles et des fascias, scia-
tiques, nerfs crâniens, séquelles traumatiques et 
post-opératoires, troubles digestifs, états dépres-
sifs, accompagnement dans les traitements des 
pathologies lourdes, chroniques...

Déplacement à domicile uniquement, sur Ecouflant 
et la région angevine (cabinet en projet). 
Contact : 06 08 25 87 14 
Tarif : 60 € la séance.
Site : www.osteopathie-douce-angers.com

Laissez-vous guider
Amélie et Delphine roulent pour vous 

Après 10 années de collaboration en tant que chauffeur-accompagnateur, 
Amélie et Delphine lancent «Roulons pour vous», société de transport et 
d’accompagnement basée sur Écouflant. La bienveillance et le respect 
de la personne sont les ingrédients essentiels afin de vous permettre de 
vous déplacer en toute confiance et sérénité sur Angers et ses alentours!

TRANSPORT : 
Tournées scolaires. Groupes, accueil de jour, rdv médicaux, courses, 
loisirs, visites à des proches.
Transport de personnes à mobilité réduite
Accompagnement : réservation d’une accompagnatrice pour vous aider.
Sur réservation 7 jours sur 7

www.roulonspourvous.fr - 07 49 64 68 71
roulonspourvous@gmail.com

           

Paiement
des factures
de locations
sur internet : 
Il est désormais possible de 
payer les factures municipales 
de loyers, de locations de salles 
et de redevances d’occupation 
du domaine public avec une 
carte bancaire sur le site internet 
suivant :  
www.payfip.gouv.fr
Les informations nécessaires 
figurent sur vos factures. 
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ASSOCIATIONS

Rando-loisirs Écouflant
Les prochains temps forts sont une journée rando mi-mai et une 
excursion en car à la journée, au mois de juin.
Nous rappelons que l’adhésion à l’une ou l’autre de nos activités 
hebdomadaires est toujours possible en cours d’année.
Lundi : jeux de cartes, mardi et vendredi : randonnées de 6-8 ou 9 -11 km.

Renseignements : F. Duret - 02 41 34 99 86

Basket Écouflant 
Club 
Après deux ans d’absence, le tournoi des rois 
a retrouvé le chemin du complexe sportif le 
6 et 7 janvier. 
83 équipes, soit environ 450 joueurs, se sont 
rencontrées dans le week-end autour de 172 
matchs. 
Nous souhaitons remercier les équipes 
présentes, nos éducateurs sportifs et la 
centaine de bénévoles. 
Prochaine édition en janvier 2024 !
Mais en attendant, la saison de basket 
se poursuit tout comme ses animations. 
Prochaine date à noter dans vos agendas : 
la soirée dansante du 11 mars.
A très bientôt dans les tribunes ou sur le 
terrain.
Pour toutes questions ou demande, 
n’hésitez pas à contacter le BEC par mail : 

ecouflant@basketball49.fr  
ou rendez-vous sur son site :  
www.basket-ecouflant.fr

Aide à domicile en milieu rural 
(ADMR)

     

Écouflant Pétanque 
Club 
Une nouvelle saison vient de commencer pour 
l’Ecouflant Pétanque Club ; Concours et Challenges 
continueront à rythmer la vie du Club.
Notre soirée galette, autour du verre de l’amitié, nous a 
permis de nous retrouver et de prendre connaissance 
des évènements qui nous attendent en 2023.
Les entraînements seront toujours pour nous des 
moments de détente et de convivialité, que nous 
aurons plaisir à partager avec des nouveaux adhérents.
Le 13 avril nous organiserons et recevrons, sur le 
site d’Eventard, notre premier concours Doublette 
Vétéran : jet du but à 8h30 - 6 parties. Amis Licenciés 
de tous clubs nous vous attendons ! Et supporters, 
venez nous encourager !
Pour rappel, nos jours d’entraînement sont les mardis 
et jeudis à partir de 17h30.

Pour nous contacter :  
ecouflantpetanqueclub@outlook.fr - Complexe Sportif 
Simone Signoret - 06 43 23 71 60
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ASSOCIATIONS

Une nouvelle
association : 
« Passion Photo 
Écouflant » 
Depuis 2017, des habitants d’Ecouflant se 
retrouvaient pour partager leur passion de 
la photographie.
En novembre 2022, ce groupe composé 
d’une douzaine de membres a décidé de se 
constituer en association loi 1901 dénommée 
« Passion Photo Ecouflant ». Le bureau 
du conseil d’administration est composé 
de Sophie Manceau, présidente, Jean-Luc 
Poidevineau, vice-président, Géraldine 
Gerbouin, secrétaire et Gaëtan Chesneau, 
trésorier.
Le troisième jeudi du mois, les membres se 
retrouvent à 18h dans la salle Gari du Vallon 
des Arts pour s’initier ou se perfectionner à 
la technique de la photographie. Invités à 
prendre des clichés sur un thème proposé, 
ils partagent leurs photos et les soumettent 
à la constructive et bienveillante réflexion 
des autres participants.
Des sorties de prises de vue, des visites 
d’exposition sont aussi programmées. Un 
partenariat avec la municipalité est établi 
pour partager des photos sur la commune et 
illustrer diverses publications municipales.
Si vous souhaitez, vous aussi, partager votre 
passion de la photographie, rejoignez l’asso-
ciation « Passion Photo Ecouflant ».

Contact : Sophie Manceau - 06 74 42 61 39 

Les Biz’Arts font leur show ! 
L’heure était au bilan et à la galette !
L’Assemblée Générale de la Compagnie théâtrale des Biz’Arts a eu lieu 
mercredi 18 janvier.
Nous remercions particulièrement Madame Odile Pichon pour sa pré-
sence à notre réunion. Elle représente la municipalité d’Ecouflant qui 
accueille notre association et met à notre disposition une salle du Vallon 
des Arts, chaque semaine.
Notre président, Nicolas Joufflineau et notre metteur en scène, Gislaine 
Berlioux ont fait circuler la parole afin de faire le bilan des douze repré-
sentations passées.
Les associations pour lesquelles nous avons joué bénévolement ont 
toutes été satisfaites de notre prestation. Les spectateurs ont passé un 
agréable moment en notre compagnie et les acteurs ont pris beaucoup 
de plaisir à jouer la pièce : « L’héritage d’un soir » de Pascal Guillemaud.
De ce fait, nous avons décidé de continuer à jouer cette pièce de théâtre 
pour de nouvelles associations et en parallèle nous allons choisir une 
nouvelle pièce, apprendre les textes et préparer de nouveaux numéros 
de Cabaret.
Durant les mois à venir, nous vous tiendrons informés de nos actualités.
Les associations intéressées par l’un de nos deux spectacles sont invi-
tées à nous contacter aux numéros et adresses ci-dessous.

Président : Nicolas Joufflineau - 06 52 62 29 08  
Vice-Présidente : Gislaine Berlioux - 06 20 40 55 88 
contact@compagniebizarts.fr - Facebook : La Compagnie Biz’Arts  

Club nautique Écouflant 
Notre école de pagaie a repris l’entraînement début janvier avec pour 
objectif la participation aux différentes compétitions organisées par le 
comité départemental et régional.
Début des compétitions le 11 mars à Tiercé et dernière échéance au mois 
de juin avec les championnats régionaux qui auront lieu à Fontenay Le 
Comte et Mervent le week-end du 17-18 juin.

    



   

AGENDA

MARS
Du Samedi 4 au 12 mars : 
• Exposition multi artistes « L’exposition », Vallon des Arts, de 

14h à 18h30

Mardi 7 mars
• Atelier de sensibilisation à la sécurité routière, résidence 

Domitys, 10h

Mercredi 8 mars
• Heure du conte, Bibliothèque municipale, 10h30

Samedi 11 mars
• Carnaval des Ecoles Bellebranche
• Présentation du dispositif Service Civique, service Jeunesse 

Proximité pour les jeunes de 16 à 25 ans
• Soirée dansante, Basket Ecouflant Club

Vendredi 17 mars
• Saison culturelle, Vincent Bucher (Blues), Vallon des Arts, 20h30

Samedi 18 mars
• Compétition gym, ASGE
• Elus, Rencontre de quartier - rues des Landes, de la Petite 

Motte, du Chêne, de la Brosse

Samedi 25 mars
• Amicale de tarot, tournoi, salle des Champs du Bourg, 13h30
• Délire de lire, Bibliothèque municipale, 10h30

Mardi 28 mars
• Conseil municipal, Mairie, 20h

AVRIL
Samedi 1er avril, 
• Concours de pétanque et de palets, APEL Sainte Jeanne d’Arc, 

terrain falun et stade du bourg, 14h

Samedi 8 avril
• Inscription à l’ALSH pour les séjours été, 10h à 12h

Mercredi 12 avril
• Heure du conte, Bibliothèque municipale, 10h30
• Inscription à l’ALSH pour les séjours été, 17h30 à 18h30

Jeudi 13 avril 
• Pétanque Ecouflant club, concours doublettes vétéran, 

Eventard, 8 h30

Vendredi 14 avril
• Saison culturelle, pièce de théâtre musicale : Thérèse «Même 

pas mal », Vallon des Arts, 20h30

Samedi 15 avril
• Chasse aux œufs de Pâques, APE George Sand
• Sortie LPO/Club nautique «Le printemps dans les Basses 

Vallées Angevines» 10h-12h, réservation au 02 41 34 56 38

Mardi 25 avril
• Conseil municipal, Mairie, 20h

Jeudi 27 avril 
• Forum « Quoi faire cet été et après ? », La Grange, 13h30-18h
• Thé dansant, animé par «Cocktail Pian’s», VDA , 14h30

Samedi 29 avril
• Délire de lire, Bibliothèque municipale, 10h30

CONTACTS

  SERVICES MUNICIPAUX  

Mairie 
02 41 41 10 00
Place de la Mairie - 49000 
Écouflant
> lundi, jeudi, vendredi : 
 9h - 12h / 14h - 17h
> mardi : 9h - 12h / 15h - 19h
> mercredi, samedi : 9h - 12h
mairie@ecouflant.fr
www.ecouflant.fr
facebook.com/villeecouflant
Infos risques - 02 41 43 56 72

  CULTURE  

Bibliothèque Municipale 
02 41 43 68 26
bibliotheque@ecouflant.fr  
Horaires : 
Mercredi : 10h-12h30 et 
14h-17h45
Vendredi : 15h30 -17h45 
Samedi 10h-12h30

SIAM   
02 41 95 72 10 
siam-49.fr

Vallon des Arts       
02 41 72 77 89 

  ENFANCE - JEUNESSE  

Écoles - Bourg
• École élémentaire 
 Bellebranche 
 02 41 43 00 63
• École maternelle
 Bellebranche 
 02 41 43 45 56
• École Ste Jeanne d’Arc 
 02 41 43 25 70

Écoles - Éventard
• École George Sand 
 02 41 60 57 77

Accueil périscolaire
 Bourg : 06 32 79 21 33
• Élémentaire
 Bellebranche 
 02 41 19 13 06

• Maternelle Bellebranche  
 02 41 43 45 56
• Éventard  
 06 83 64 29 95

Restauration scolaire
• Bourg : Hamza Kahloul  
06 77 78 36 84 
ou 02 41 43 63 19
• George Sand : Valérie Bru  
06 80 06 69 29 
ou 02 41 60 12 31

Accueil de loisirs des Sablières 
(ALSH) 
02 41 37 59 94
alshsablieres@ecouflant.fr

Service Jeunesse-Proximité 
02 41 39 99 86
jeunesseproximite@ecouflant.fr

Relais Petite Enfance
relaispetiteenfance@
ecouflant.fr 
06 79 23 21 16

Le multi-accueil
« Maison de la Rivière » 
02 41 37 48 03

  SOCIAL  

Centre communal d’Action 
sociale 
pôle solidarité - 02 41 41 10 00

Maison Départementale des 
Solidarités Angers Est  
02 41 27 55 00

A.D.M.R 
02 41 93 09 30

Mission locale Angevine 
06 71 01 17 47 - 02 41 35 05 70

CLIC gérontologique de Loir à 
Loire 
02 41 95 28 34

Portage de repas 
Service municipal 
02 41 41 10 00


